
 

  

Ma Boussole vous invite à témoigner …  

 … LA CHARTE DU TEMOIGNAGE 

 

Dans la perspective de proposer aux aidants lecteurs un contenu de qualité et harmonieux, les projets de 
témoignages adressés à l’équipe de Ma Boussole seront soumis aux règles de bon fonctionnement 
suivantes :  

Contenu du témoignage 

Le témoignage devra, dans la mesure du possible, être rédigé en suivant la trame éditoriale transmise 
par Ma Boussole et être rédigé dans le respect de la réglementation applicable, du droit à la vie privée 
des personnes citées et de tous droits détenus par des tiers. Le témoignage ne devra comporter que des 
informations exactes et aussi actualisées que possible.  

Le contenu du témoignage ne devra pas comporter de contenu diffamatoire, politique ou confessionnel. 

Lorsque le témoignage est réalisé par un professionnel de santé, ce dernier peut témoigner en son nom 
propre ou au nom de la structure dans laquelle il intervient : dans ce dernier cas, il est réputé avoir la 
capacité d’engager la structure pour le compte de laquelle il a adressé un témoignage. 

Le témoignage n’a pas pour objet de donner un avis – positif ou négatif – sur un service, un professionnel 
ou un dispositif d’aide.  

Modération & Publication 

L’équipe Ma Boussole reste libre dans le choix des témoignages qui seront publiés ; ces derniers seront 
choisis en fonction notamment de la ligne éditoriale, de son intérêt, de son contenu etc… Aussi, tous les 
témoignages ne seront pas mis en ligne. Toutefois, ils recevront tous une réponse et permettront de faire 
avancer la compréhension des situations et des besoins des aidants. 

L’équipe Ma Boussole se réserve le droit de publier une partie seulement du témoignage.  

Sauf lorsque le témoignage concernera une structure, le témoignage publié sera rendu anonyme par 
l’équipe Ma Boussole : aucun nom de famille ne sera cité, les prénoms seront modifiés (sauf demande 
expresse et contraire de votre part). Tout autre élément de nature à remettre en cause l’anonymat (tel 
que les noms des lieux trop petits) pourra également être modifié. 



Lorsqu’un témoignage citera un service, un professionnel ou un dispositif d’aide, l’équipe Ma Boussole 
se réserve le droit de supprimer et/ou modifier cette référence, notamment si cette mention n’est pas 
conforme aux principes de la présente Charte. 

Toute autre modification du contenu du témoignage sera soumise pour accord à son auteur avant 
publication, à l’exception des modifications orthographiques et/ou de syntaxes. 

En adressant son témoignage à l’équipe Ma Boussole, son auteur s’engage à respecter la présente 
Charte du témoignage ; il cède en outre les droits portant sa publication pour les exploitations suivantes : 

(i) reproduction, en tout ou partie, du témoignage dans la rubrique « Ma vie d’aidant » du site 
maboussoleaidants.fr ainsi que toute intégration et/ou communication sur tout autre site édité 
par KLESIA Agirc-Arrco ou réseau social sur lequel KLESIA Agirc-Arrco est présente, en lien 
avec le thème des aidants ; 

(ii) adaptation du témoignage pour les besoins de sa reproduction. 

Cette cession est consentie à titre gratuit, pour le monde entier, et pour toute la durée de protection légale 
du droit d’auteur. Toute personne peut retirer à tout moment son témoignage en adressant un email en 
ce sens un email à l’équipe Ma Boussole à contact@maboussoleaidants.fr. L’équipe Ma Boussole pourra 
également décider à tout moment, pour des raisons éditoriales, de retirer un témoignage du site 
maboussoleaidants.fr. 

Données à caractère personnel 

Dans le cadre des témoignages, KLESIA Agirc-Arrco en tant que responsable de traitement peut être 
amenée à collecter des données à caractère personnel vous concernant. A ce titre, nous vous informons 
que vos données sont collectées uniquement à des fins de partage de témoignage et non à des fins 
commerciales et seront conservées pour une durée de 2 ans.  

Conformément à la règlementation en vigueur, et en particulier au règlement général sur la protection des 
données n°2016/679 du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d'accès, de rectification, d’effacement, 
de limitation, de portabilité et d’opposition pour motifs légitimes aux données personnelles vous 
concernant. Il vous est par ailleurs possible de définir des directives quant à l’utilisation de vos données 
après votre décès.  

Pour exercer ces droits, nous vous invitons à nous contacter à l’adresse suivante : KLESIA - Service 
INFO CNIL CS 30027, 93108 Montreuil Cedex, ou par courriel à l’adresse info.cnil@klesia.fr. Vous 
disposez également de la faculté d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle compétente 
(CNIL) à l’adresse suivante : 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 

Vous êtes toujours là ? … maintenant, place à l’écriture  


